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ÉTATS-UNIS – LOI DE 2000 SUR LA COMPENSATION POUR
CONTINUATION DU DUMPING ET MAINTIEN

DE LA SUBVENTION

Désignation d'un arbitre par le Directeur général

Note du Secrétariat

Le 2 avril 2003, suite à la demande présentée par l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, les
Communautés européennes, l'Inde, l'Indonésie, la Corée, le Japon, la Thaïlande et le Mexique le
24 mars 2003, le Directeur général a désigné M. Yasuhei Taniguchi comme arbitre, conformément à
l'article 21:3 c) du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des
différends, dans l'affaire États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du dumping
et maintien de la subvention.
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